
BIENVENUE
Le webinaire

commence à 9h30.
Merci de patienter.

« La Caf & vous :
votre actualité 
est la nôtre »



« La Caf & vous :
votre actualité 
est la nôtre » 

Animé par :
• Geoffrey Giroux 
• Patricia Brancherie



Informations pratiques

Webinaire 
enregistré

Poser vos questions
en direct ou sur le 

tchat

Éteindre
votre micro 

et votre caméra



Au programme

Actualités du mois
1. Dispositif Pass colo
2. Offre tuteurs sur Mon compte partenaire
3. Caf.fr professionnels : refonte

Côté allocataires
1. Campagne conservation logement étudiant
2. Actualisation des motifs de rendez-vous
3. CDAP

Chiffres du mois



ACTUALITÉS



Le Pass Colo

# A qui s’adresse le dispositif d’état Pass colo? 

Le Pass colo concerne uniquement les enfants qui fêtent leurs 11 ans au cours de l’année 2024. Il s’adresse aux familles dont le quotient 
familial est inférieur ou égal à 1 500 euros. Le montant du Pass colo varie entre 200 et 350 €.

• 350 € pour un quotient familial jusqu’à 200 €
• 300 € pour un quotient familial compris entre 201 € et 700 €
• 250 € pour un quotient familial compris entre 701 € et 1 200 €
• 200 € pour un quotient familial compris entre 1 201 € et 1 500 €



Le Pass Colo

# Comment en bénéficier ? 

L’usager n’a aucune démarche à effectuer pour prétendre à cette aide. Si 
l’allocataire est éligible, il a reçu un mail ou un courrier (10 747 informations en L-A). 
Il peut ensuite estimer le montant de l’aide et le reste à charge sur le 
site www.jeunes.gouv.fr/passcolo

Une fois sur le site, Il peut choisir pour l’enfant un séjour conventionné « Pass colo » 
sur le site www.jeunes.gouv.fr/passcolo
L'aide est automatiquement versée à l'organisateur du séjour selon le principe du 
tiers payant. Il la déduit du prix du séjour et ainsi l’allocataire n’a plus qu'à régler le 
reste à charge.

L’aide est utilisable pour un seul séjour enfant et uniquement 
pendant les vacances scolaires. 

 Elle est cumulable avec d’autres aides aux vacances.

http://www.jeunes.gouv.fr/passcolo 
https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo


CDAP

# Nouvelle offre Tuteur

Le passage de l’espace Tuteur a été mis en fonction au cours de la semaine 25.

Au regard des problèmatiques rencontrées suite à la mise en production de cet espace, un retour en arrière a été effectué en réouvrant
les accès Cdap aux tuteurs moraux.

Celui ci sera par consequent inaccessible à l’avenir, le temps que le national corrige l’ensemble des problèmatiques soulevées jusqu’ici.

En principe, un message a été positionné sur le site Mon compte partenaire à destination de l’ensemble des utilisateurs.



CDAP

# Nouvelle offre Tuteur

Une nouvelle offre sera prochainement proposée dans l’espace professionnel du site caf.fr, à destination des tuteurs moraux. Elle 
va permettre aux tuteurs moraux de consulter le compte caf de l’allocataire et de réaliser certaines démarches.

Pour les tutelles, les curatelles renforcées et les jugements d’habilitation familiale :
Le tuteur moral pourra accomplir certaines démarches au nom de l’allocataire.

Pour les autres mesures de protection  (par exemple mesure d’accompagnement judiciaire) :
Les tuteurs peuvent consulter le dossier de leur protégé mais l’allocataire reste le seul à pouvoir accomplir ses démarches 
administratives.



CDAP

# Nouvelle offre Tuteur
Le contexte :
Contrairement au tuteur physique, un tuteur moral gère un volume plus important de protégés. En effet, les associations tutélaires peuvent gérer au-
delà d’une centaine de protégés.
On permet donc désormais au tuteur moral d’accéder à certaines démarches en ligne.

Cette évolution va permettre aux tuteurs moraux :

• D’accéder à un module de recherche de son protégé,
• De visualiser les informations le concernant,
• De pouvoir transmettre un jugement de tutelle,
• De pouvoir mettre à jour les données bancaires,
• De pouvoir accéder au dossier du protégé afin d’effectuer les démarches suivantes en son nom :   

       - La téléprocédure de déclaration de ressources annuelles.

       - La déclaration trimestrielle' pour l'allocation adulte handicapé.

      - Les changements de situation (sauf changement de coordonnées de contact de l'allocataire)

• De pouvoir ajouter un protégé dans son portefeuille, et transmettre les justificatifs attendus par la Caf.



Offre Tuteur moral

# Le nouvel accès des tuteurs  
Après s’être identifié sur son compte partenaire, le tuteur moral accède à l’ensemble des offres disponibles en fonction de ses 

habilitations. Il accède à son espace tuteur puis à son tableau de bord.



CDAP

# Accès depuis Mon Compte Partenaire
Lors de la connexion à “mon compte partenaire”, le tuteur moral accède à l’écran d’accueil. Cet écran permet de rechercher ou d’ajouter son protégé.

Pour ajouter un protégé

Informations liées à la Caf
de recherche dont dépend
le tuteur moral

Après saisie du nir et du nom de son protégé, le 

tuteur clique sur “rechercher”



Offre Tuteur moral

# Le nouvel accès des tuteurs  
Les informations relatives au  protégé sont affichées sous le bloc de recherche. La rubrique “votre protégé” permet d’accéder au dossier 

du protégé, et aux démarches “transmettre  une décision” et “transmettre un RIB”.

Accès à la démarche de 
transmission d’un nouveau 
jugement de tutelle.

Accès à la démarche de transmission 

d’un nouveau RIB.



Offre Tuteur moral

# La transmission du  jugement de tutelle 
A partir de son espace, le tuteur moral a la possibilité de transmettre le jugement de protection :

Après avoir cliqué sur ”transmettre une 

décision”, un message d’information s’affiche 

sur la durée de la démarche et les pièces à 

préparer par le tuteur.

Il joint les justificatifs et le transmet en cliquant

sur continuer.

La page de fin informe le tuteur que le document 

a bien été transmis et qu’un accusé de réception

sera envoyé sur l’adresse mail mentionnée. Il 

termine la procédure.



Offre Tuteur moral

# La mise à jour des coordonnées bancaires
A partir de son espace, le tuteur moral a la possibilité d’ajouter un nouveau Rib pour son protégé :

“Après avoir cliqué sur ”transmettre un 

nouveau Rib”, un message d’information 

s’affiche sur la durée de la démarche et 

les pièces à préparer par le tuteur. Il joint les justificatifs et les transmet en cliquant sur 

continuer

La page de fin informe le tuteur que le document a 

bien été transmis et qu’un accusé de réception sera 

envoyé sur l’adresse mail mentionnée. Il clique sur 

Terminer



Offre Tuteur moral

# L’ajout d’un protégé 

Si plusieurs caf correspondent au département 

saisi : un 2ème champ de sélection est proposé

Saisie du département de 

résidence du protégé

Il doit obligatoirement joindre le jugement de 

protection et le rib

Une fois les documents transmis, un accusé de 

réception lui est adressé. Il termine la 

procédure.

A partir de son espace,  bloc “nouveau protégé”, le tuteur moral a la possibilité d’ajouter un protégé :



Offre Tuteur moral

# Accès au compte allocataire du protégé

Au  clic sur le bouton [Accéder au dossier] le dossier du protégé s’ouvre côté « Mon compte Allocataire», 

il s’agit de la même offre que pour le tuteur physique.



Offre Tuteur moral

# Connexion au compte du protégé 

Les alertes sont

contextualisées

en mode tuteur

Avec cette version les alertes concernant les téléprocédures  “Déclaration trimestrielle AAH” et “Déclaration de ressources annuelles” sont 

rendues accessibles au tuteur moral.

Le tuteur moral accède à toutes les fonctionnalités depuis le tableau du bord 

de son protégé. 

Cependant il ne peut effectuer aucune télé procedure à l’exception de la 

“Déclaration trimestrielle AAH” et de la “Déclaration de ressources annuelles”.



Offre Tuteur moral

# Téléchargement des demandes 

Les simulations et la rubrique “en savoir plus” sont accessibles.

Les demandes de prestation sont accessibles en téléchargement uniquement depuis “Faites une demande de prestation en ligne”. 



Offre Tuteur moral

# Ajout suite présentation

Allocataire ayant accès aux modifications et télé-déclarations sur son compte caf.fr :

- MASP (Mesure d’Accompagnement Social et Budgétaire), 

- MAJ (Mesure d’Accompagnement Judiciaire), 

- MJAGBF (Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget), 

- curatelle simple. 

Allocataire ayant accès seulement à la consultation sur son compte caf.fr :

- sauvegarde de justice, 

- curatelle renforcée, 

- tutelle, 

- autres mesures …

Côté
protégé



Le Caf.fr

# Espace Professionnels

En juin 2024, le site Caf.fr évolue ! 

Les espaces partenaires et nous connaitre fusionnent en un seul espace Professionnel.
Cet espace reste accessible depuis l’adresse unique Professionnels | Bienvenue sur Caf.fr

Voici ce qui change :

• Vos pages ont été repensées et optimisées incluant désormais un moteur de filtrage pour rechercher facilement tous les 
dispositifs proposés par la Cnaf,

• Un regroupement des aides et accompagnements via le menu haut de page « Offres et services ».

Et ce qui ne change pas :

• Un accès direct aux pages qui vous sont dédiées depuis la page d’accueil,
• Des dispositifs triés selon les mêmes thématiques que sur l’ancien espace partenaires,
• La page « partenaires locaux » donnant accès aux aides de votre caf.

https://www.caf.fr/professionnels


Le Caf.fr

# Espace Professionnels

Une couleur mauve a été 
attribuée au nouvel espace 

« Professionnels » afin de faciliter 
sa distinction avec l’espace 

« Allocataires » en bleu.  

Hier

Aujourd’hui



Le Caf.fr
# Espace Professionnels

La rubrique « A la une en ce moment » propose des actualités 
partenaires et professionnelles tant nationales que départementales 

Accédez à « Mon Compte 
Partenaires » (MCP)

Accéder ici à nos 
différents espaces 

La nouvelle page d’accueil « Professionnels » 



Le Caf.fr
# Espace Professionnels

En seconde partie de page, vous accédez toujours aux différents espaces La rubrique « Vos services en ligne » est toujours disponible 



CÔTÉ
ALLOCATAIRES



Conservation logement étudiant 

# Le principe 
L’étudiant bénéficiaire de l’allocation logement (AL) doit confirmer à la CAF : 

Pour le secteur 
locatif 

Pour le secteur 
collectif (foyer)

Qu’il conserve son logement pendant l’été (juin, juillet et août)

• Qu’il occupera bien son logement à la rentrée scolaire de septembre, 
• Et qu’il s’acquitte de son loyer pendant la période estivale (juin, juillet, août, septembre et octobre)

Cette information permet de maintenir le versement AL pendant cette période. 
Pour les bénéficiaires APL, aucune démarche n’est à effectuer, de même que pour les étudiants salariés, apprentis ou alternant. 
Comment le savoir ? Pour ces situations l’allocataire n’a pas d’alerte dans son espace Mon Compte. 



Conservation logement étudiant 

# Communication 

• Ouverture télé procédure le 16 mai 2024

• Envoi à l’allocataire le 17 mai d’un mail 
l’incitant à faire sa déclaration depuis 
son compte caf.fr ou l’appli Mobile

En l’absence de réponse, une relance est 
effectuée par sms et par mail. L’allocataire 
est informé du risque de suspension de son 
aide au logement s’il ne répond pas 



# Modification depuis le 3 juin 2024 

Actualisation des motifs de rendez-vous 

La révision des motifs de rendez-vous proposés aux allocataires pour l’accueil sur rendez-vous a pour objectifs : 
- De mieux prendre en compte leurs demandes afin d’optimiser la réponse apportée au premier contact (limiter la 
réorientation et la réitération des contacts) 

Je suis 
réfugié ou 

déplacé 

J’ai un 
impayé de 

loyer 

Je suis 
travailleur 
non salarié

Mon 
logement est 
insalubre ou 
non décent 

Je souhaite 
faire une 
demande 

d’AJPP 

Le montant 
de mes 

prestations a 
changé

Prendre un rendez-vous | Bienvenue sur Caf.fr

Je suis 
ressortissant 

européen

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/offre-de-service/thematique-libre/prendre-un-rendez-vous


CDAP

# Utilisation de mon compte partenaire - CDAP

Pour rappel, avant toutes demandes de renseignement écrites ou téléphoniques, le partenaire doit impérativement consulter CDAP 
« consulter les dossiers » afin de vérifier s’il peut trouver l’information.

Une information ou formation peut être effectuée au sein de votre structure.

Ne pas hésiter à en faire la demande auprès du pôle
CAF44-BP-partenariats@caf44.caf.fr

Pour obtenir les documents nécessaires à l'ouverture du service CDAP complétez le questionnaire et adressez-le par mail 
à moncomptepartenairecaf44@caf44.caf.fr.

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/441/partenaires_locaux/mon_compte_partenaire/questionnaire_cdap_caf44.pdf
mailto:moncomptepartenairecaf44@caf44.caf.fr


Nos Partenaires 

# Protocole Partenariat 

Vous faites partie de notre réseau de partenaires essentiels sur le département.
Afin de renforcer ce partenariat et de fiabiliser nos échanges, nous souhaitons formaliser nos 
engagements réciproques par la signature d'un protocole technique de partenariat.

Nous avons besoin que vous nous communiquiez les informations suivantes :

• nom de la structure ;
• adresse postale ;
• nom et prénom du signataire et sa qualité ;
• nom, prénom, fonction, téléphone et adresse mail de l’interlocuteur principal et interlocuteur 

suppléant (adresse nominative et non générique). 

Les informations sont à transmettre par mail : 
CAF44-BP-partenariats@caf44.caf.fr

Consulter la convention en cliquant ici

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/441/campagnes_mails_partenaires_caf44/Relation_Partenariale_PF/Mod%C3%A8le convention_ SPECIMEN.pdf


CHIFFRES  
DU MOIS  



DÉLAIS DE TRAITEMENT – INDICATEURS LOCAUX

Chaque semaine, les délais de traitement des mails allocataires et des demandes de prestations 
sont publiés sur notre site caf.fr. Les situations d’urgence (droit suspendu, rupture de droit) 
sont traitées en priorité.

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-loire-atlantique/indicateurs-de-qualite-de-service


Prochain webinaire – 26 septembre 2024

Pour éviter les mails Caf dans vos spams, pensez à mettre dans votre 
carnet d’adresse : contact@caf-loireatlantique.fr 

Pour arriver directement sur les pages locales du Caf.fr
 taper dans la barre de recherche : 
caf nantes partenaires

https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-loire-atlantique/partenaires-locaux/participer-un-evenement-caf


VOS QUESTIONS,
NOS RÉPONSES



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Retrouvez 
l’enregistrement 
de ce webinaire 
dans le fil de 
conversation.
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